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 BREVET GRAND GIBIER
2014

BULLETIN D’INSCRIPTION
Département : …ALPES-MARITIMES……    Date : ...31...05...2014..
Renseignements à fournir par chaque candidat

Nom : ...........................................   Prénom : .............................Sexe    M    F


Date de naissance : ...../...../..... Ville+n° de dpt ou Pays  : ………….......…Âge: ….ans


Adresse complète : ....................................................Code Postal :..........Ville : ..............


Téléphone+GSM: ..................................................   Résidence :  rurale     urbaine 


Adresse Mail : ..................................................
Profession précise : .....................
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   Êtes-vous titulaire du permis de chasser ?
oui
   depuis moins d’un an
 depuis plus d’un an : combien ?.........
 non
souhaitez-vous le passer ?
    oui                 non

[image: image2.wmf]       Passez vous le Brevet Grand Gibier pour la première fois ?
 oui       non
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Activités cynégétiques particulières

 ONF
 ONC
 Administrateur FD

 Technicien FD
 Lieutenant de Louveterie
 Conducteur UNUCR agréé

 Garde particulier agréé
 Autre: .......................................
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   Êtes-vous membre 


de  l’ANCGG ?
 non
 oui


d’une ADCGG ?
 non
 oui  :   Laquelle : ..........................
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   Quel mode de chasse au Grand Gibier pratiquez-vous ?

Battue
Approche
Affût
Vénerie
Recherche au sang
Arc
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     Lieu de chasse

Forêt communale
Forêt domaniale
Forêt privée
ACCA ou AICA

A.G.A.G.G.A.M








Nice, le 6 Février 2014.
  
       Emile BERTRAND

   Président de l’Association pour la Gestion et

l’Amélioration du Grand Gibier des Alpes Mmes

BREVET GRAND GIBIER 2014

Pour la 21ème année, l’Association des Chasseurs de Grand Gibier 06 organisera une session du Brevet Grand Gibier. La date de l'examen est fixée au 31 mai 2014. Vous trouverez dans le corps de l’Émail toutes les dates des séances de préparation qui se tiendront également dans les locaux de la Fédération des Chasseurs sise 38, avenue Saint-Augustin à Nice et la date de l’épreuve de tir sur le stand du club de Saint Laurent du Var pour les armes à feu et à Contes pour l'arc. Ce même jour, vous bénéficierez d’une séance de révision et du passage de brevets blancs.


L’ANCGG fixe au niveau national le montant de l’inscription en fonction de différents critères (voir ci-dessous les nouveaux tarifs). Elle vous permet de devenir gratuitement membre de l’association départementale pour l’année en cours et de bénéficier d’un abonnement à la revue Grande Faune (4 numéros pour 10 € au lieu de 27 €). Si vous n’êtes pas encore breveté, vous devez vous inscrire et, en photocopiant, avant de le remplir, le bulletin d’inscription ci-joint, vous pouvez le distribuer à d’autres personnes de votre entourage susceptibles d’être intéressées par ce challenge. Cette inscription à la session du B.G.G. 2014 est à retourner au secrétaire M. JONQUET J-Jacques, accompagné d’un chèque libellé à l’ordre de « AGAGGAM » du montant correspondant à vos critères, à son adresse : 7, rue Prince Maurice – 06000 – NICE. Avant d'expédier votre paiement, et pour tout renseignement relatif au tarif qui correspond à votre cas, contactez-le au 06.09.59.69.83 ou à son adresse mail (  j-jacques.jonquet@orange.fr ).







   Le Président






E. BERTRAND





TARIFS DES INSCRIPTIONS
1ère inscription avec abonnement 2014 à la revue Grande Faune : 4 revues/an
50 €

Inscription au tir à l’arc ou à l’épreuve vénerie pour un titulaire du BGG or : 
30 €

Nouveau chasseur ayant participé au maximum à 1 saison de chasse + 4 revues/an
15 €

Jeune chasseur de 25 ans ou moins : + 4 revues /an




34 €

Conducteur UNUCR et Garde Particulier agréé : 4 revues/an


34 €

Réinscription complète à l’épreuve de tir (arc ou carabine) et à la théorie :

25 €

Réinscription tir ou vénerie :







17 €

Réinscription à l’épreuve théorique complète :




10 €

Réinscription à l’épreuve théorique du 2ème degré y compris nouveau chasseur :
17 €
